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Son Honneur le Président occupe le fauteuil à trois heures de 
l’après-midi.

jour auquel il ne prendra pas fin mais continuera à rester en 
vigueur conformément à toutes ces dispositions jusqu’à ce que 
Tune ou l’autre partie contractante donne à l’autre un préavis de 
douze mois de son désir d’y mettre fin ». Il signale qu’il existe 
d’autres lignes de bateaux à vapeur partant de Montréal très bien 
gérées et il demande au gouvernement s’il a donné son préavis 
conformément aux tenues et conditions de ce contrat ou s’il en a 
T intention.

L’hon. M. GIRARD présente le dernier rapport du Comité 
mixte des impressions. — Le rapport est adopté.

L’hon. M. MITCHELL est ajouté au comité nommé par 
résolution la veille et devant étudier le traitement et les 
émoluments des employés du Sénat.

L’hon. M. CAMPBELL répond que le gouvernement est 
totalement satisfait de la manière dont MM. Allan ont offert le 
service très important qu’ils s’étaient engagés à assurer en 1869. 
Leur ligne de bateaux à vapeur est sans rivale sur le plan de la 
promptitude et de la sécurité et est un exemple admirable de 
l’esprit d’entreprise des commerçants de la Puissance. Le 
gouvernement a, poursuit-il, donné préavis le 31 mars dernier de 
son intention de mettre fin à ce contrat en avril 1873 et il l’a fait 
dans la perspective de f achèvement du chemin de fer 
Intercolonial et de l’opportunité de réviser toutes les ententes 
actuelles concernant les services postaux.

Le bill relatif aux subsides est adopté.

La séance est levée.

Un nombre important de bills sont transmis par la Chambre 
des communes et soumis à la procédure habituelle.

SERVICES POSTAUX

Sur motion pour la deuxième lecture du bill de subsides,

L’hon. M. REESOR attire T attention sur le contrat conclu en 
1869 entre le gouvernement canadien et MM. Allan de Montréal 
concernant le service à vapeur transatlantique. Selon ce contrat, 
il était entendu que « ce service commencera le premier jour 
d’avril 1869 et se poursuivra jusqu’au premier jour d’avril 1872,


